
Décret n°  2015-447 du 17 avril 2015 relatif à l’information des consommateurs sur les allergènes et les denrées alimentaires non préemballées
***

« Sous-section 2
« Information relative à la présence de substances ou produits provoquant des allergies ou intolérances

«  Art.  R.  112-11.  –  L’utilisation  dans  la  fabrication  ou  la  préparation  d’une  denrée  alimentaire  de  tout ingrédient  ou  auxiliaire  technologique  ou  dérivé  d’une  substance  ou  d’un  produit  
énuméré  à  l’annexe  II du règlement (UE) n°  1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 provoquant des allergies ou des intolérances, et encore présent dans le produit fini, 

même sous une forme modifiée, est portée à la connaissance du consommateur final et des établissements de restauration selon les modalités fixées par la présente sous-section.

Produits ou plats contenant des allergènes - Printemps été 2026

Gluten Crustacés Œufs Poissons Arachides Soja lait Fruits à 
coques Céleri Moutarde Graine de 

Sésame

Anhydride 
sulfureux et 

Sulfites
Lupin Mollusques

1ère Semaine Salade Coleslow
Poisson sauce citron

Riz
Chèvre

Fruit de saison
Salade thon Maîs

Saucisse de volaille
Lentille carotte

Fromage blanc aux fruits
Salade de chèvre chaud au miel

Poulets/Frites
Choux à la crème

Salade de tomate feta
Saucisse végétale sauce tomate Semoule

Mousse au chocolat
2ème Semaine Concombre à la crème

Omelette au fromage coquillette
Camembert

Cocktail de fruits au sirop 
Oeufs dure mayonnaise

côte de porc flageolet sauce crèmée
Flan nappé au caramel 

Pizza trois fromages
Filet de poisson sauce diépoise - riz

Fruit de saison
Taboulé

Nugget's de blé - Haricot beurre
Emmenthal

Compote de pommes - biscuit
3ème Semaine Carottes râpées sauce vinaigrette

Steack haché - purée de pomme de terre
Fromage blanc sucré

Céleri remoulade
Croq végétarien - Spaguetti

Kiri 
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coques Céleri Moutarde Graine de 

Sésame

Anhydride 
sulfureux et 

Sulfites
Lupin Mollusques

Fruits de saison
salade de tomate mozzarella

Emincé de dinde tandori - haricot vert
tartelette aux fruits

Concombre vinaigrette
Filet de cabillaud meunière - Riz - Epinard à la crème

Crème dessert vanille
4ème Semaine Crèpe au fromage

Paupiette de veau - Carotte beurre persillé
Fruit de saison

Salade de riz - Maîs - Thon
Noix de joues de porc - Purée de légumes

Fromage blanc aux fruits
Piémontaise

Poisson blanc - gratin de choux fleur
Fruit de saison
Carotte râpées

Nugget's de blé - Boulgour sauce tomate
Crème dessert au chocolat

5ème Semaine Bouchée à la reine
Sauté de porc au curry - Pâtes

poire chocolat chantilly
Taboulé

filet de Poisson sauce hollandaise- Brocolis
Tartare

Fruit de saison
Salade de tomate sauce vianaigrette

Steack de soja - pomme de terre
Camemebert

Fruit de saison
Radis beurre

Sauté de dinde aux champignons - Carotte
Mousse au chocolat


